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LES ELUS DES BASSINS POSENT LA GESTION DE L’EAU EN COMMUN, par 
BASSIN, COMME LA SOLUTION. 

 

Monsieur le ministre,    

 

Lors de votre participation au Comité d’Anticipation et de Suivi Hydrologique du 23 février dernier vous 
nous annonciez vouloir prendre rapidement des décisions à la hauteur des enjeux de l’eau pour nos 
territoires, pour la France, et nous nous en félicitons.  
 
Plus que jamais nous avons besoin que tous les acteurs se mobilisent sur les territoires autour de 
décisions partagées, s’appuyant sur une connaissance fine et une expertise forte, plus que jamais nous 
avons besoin d’organismes forts pour une maîtrise d’ouvrage d’intérêt commun, plus que jamais nous 
avons besoin d’un Etat en appui, au quotidien, d’une prise de décision et d’une action collective et qui 
soit garant de la bonne mise en œuvre des décisions prises.  
 
Le modèle d’organisation que nous proposons, qui s’appuie sur les fondements d’une gestion intégrée 
de l’eau par bassin versant, ancrée dans les territoires, répond entièrement à ces objectifs de décision 
partagée et d’action engagée. C’est pour nous la seule solution pour parvenir à s’adapter aux évolutions 
liées aux changements climatiques auxquelles nous sommes d’ores et déjà confrontés et dont tout le 
monde s’accorde à dire qu’elles vont s’amplifier.  
 
Pourtant, nous sommes inquiets : l’ambition d’une France organisée par bassin, une France armée sur 
tous les territoires pour décider et agir ensemble, une France capitalisant sur les outils innovants qu’elle 
a su développer depuis plus de 50 ans maintenant et dont le modèle est exporté dans de nombreux pays, 
semble ne pas être d’actualité.  
 
Monsieur le ministre, donnons-nous la chance de pouvoir réussir le challenge d’une planification de l’eau 
efficace sur tous les territoires en organisant une réelle structuration opérationnelle de la gestion de 
l’eau, appuyée sur un véritable dialogue démocratique autour des enjeux et des solutions, sur une 
transparence et une décision éclairée par la connaissance, l’animation  et le partage, du local au national.  
 
Une organisation reposant sur des  Commissions Locales de l’eau, instances démocratiques réunissant 
tous les acteurs, et des  Etablissements Publics de Bassin, supports politiques et techniques 
indispensables, renforcés dans leurs missions et dans les moyens qui leur sont alloués, un 
accompagnement fort de l’Etat, sur tout le territoire national nous semble être la seule solution pour 
que tous les acteurs concernés trouvent et mettent en œuvre ensemble les solutions locales adaptées.  
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Si d’aucuns disent que sur certains territoires ces outils ne fonctionnent pas, leurs fondements sont 
pourtant adaptés à l’enjeu et nous saurons ensemble trouver les leviers pour les rendre opérationnels 
partout.  
 
 
Monsieur le ministre, cette décision demande du courage politique, nous en sommes conscients, car le 
travail « en commun » nécessite une volonté forte de dépasser les approches sectorielles, de dépasser 
les enjeux de pouvoir, de dépasser les frontières administratives en ce qui concerne l’eau.  
 
 
Nous, élus des bassins, engagés concrètement au quotidien sur la gestion de l’eau depuis plusieurs 
décennies, seront à vos côtés pour réussir ce challenge d’une France à la hauteur des enjeux, structurée 
et organisée en commun, par bassin.  
 

Nous avons posé les bases de cette organisation généralisée et renforcée dans notre Livre BLEU l’eau en 

COMMUN qui est le support des échanges que nous avons avec de nombreux élus en territoire, avec les 

parlementaires, et qui veut répondre aux attentes de plus grand nombre car c’est un modèle à la fois 

ambitieux, rigoureux, tout en étant adaptable aux spécificités locales.  

 

Nous sollicitons de votre bienveillance un entretien pour vous exposer plus en avant nos propositions.  

 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le ministre, l’expression de notre respectueuse considération. 

 

 

 

 

 

 

Bruno FOREL, président de l’ANEB,   Frédéric MOLOSSI, co-président de l’ANEB 

président de l’EPTB Arve/SM3A   1er vice-président de Seine Grands Lacs     

 

 

 

 

 

,     Christian OLLIVIER, 1er vice-président de l’ANEB, 

vice-président de l’EPAGE Huveaune, Côtiers Aygalades 
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